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EQUIPE SPECIALISEE DESTINEE AUX PERSONNES SOUFFRANT DE MALADIES NEURO-DEGENERATIVES 

OU APPARENTEES, DE PERTE D’AUTONOMIE 

 Favoriser la vie à domicile 

de la personne et de son 

entourage en maintenant 

et/ou en améliorant son 

autonomie dans les activités 

de la vie quotidienne. 

 

 Solliciter, préserver ou 

améliorer les capacités de la 

personne. 

 Activités thérapeutiques liées à la 

mobilité, la communication, 

l’apprentissage ou le 

réapprentissage de gestes de la 

vie quotidienne ; 

 

 Activités de réhabilitation sociale 

(courses, activités de la vie 

quotidienne, activités culturelles, 

sorties…) 

 

 Amélioration de la relation patient 

- aidant (proposition d’attitudes à 

adopter et/ou activités à 

privilégier, soutien des actions 

engagées par l’aidant, 

informations sur les structures de 

répit existantes) ; 

 

 Aménagement de 

l’environnement 

 Qui peut en bénéficier ? 
Les personnes atteintes de maladies 
neuro dégénératives ou de maladies 
apparentées à un stade léger ou 
modéré dont le diagnostic a été 
posé. 

 Comment en bénéficier ? 
Sur prescription médicale de « soins 
d’accompagnement et de 
réhabilitation par une ESA » par : 
-   le médecin traitant 
-   le médecin neurologue 
- le médecin de la consultation 
mémoire. 

 Où ? 
Les séances sont réalisées à 
domicile. 

 Combien de temps ? 
Le nombre de séances est limité à 15 
par an pendant 3 mois, renouvelable 
tous les ans. 

 Quel coût ? 
L’assurance maladie prend en 
charge l’intégralité des coûts. 

ACTIVITES OBJECTIFS INFOS PRATIQUES 


